
Le Syndicat du Bois de l’Aumône propose une opération gratuite de 

broyages de branches :  

–        le mercredi 8 décembre de 13h à 17h au complexe sportif chemin du 

moulin à Veyre-Monton, 

–        le samedi 11 décembre de 9h à 13h sur le parking des réserves à 

Billom, 

–        le mercredi 15 décembre de 13h à 17h au-dessus du stade municipal 

route de Gannat à Aigueperse, 

–        le samedi 18 décembre de 9h à 13h après le boulodrome en direction 

de Blot l'Eglise à Manzat. 

L'idée est simple : 

1- L'usager du SBA apporte ses branches (inférieure à 12 cm de diamètre). 

2- Un agent du SBA broie ses branches. 

4- L’usager repart avec du broyat gratuitement et pourra apprendre à l'utiliser 

en couverture de sol et réduire ses déchets ! 

5- Il pourra également consulter le stand d'information qui lui donnera toutes 

les astuces pour jardiner au naturel, valoriser les déchets verts, l'utilisation du 

paillage, etc... 

Le broyage est un excellent moyen de réduire ses déchets verts ! Le broyat 

obtenu peut ensuite enrichir le jardin, alimenter le composteur… 

 


